
 TEXTE Découvertes 4

LEÇON 4 
 
Un collège tagué 
 
Consternation1 lundi dernier dans au collège Saint-Exupéry de la ville d’Issy-les-Moulineaux dans le département des 
Hauts-de-Seine (92) au sud-ouest de Paris.  
En effet, lorsque les collégiens et leurs professeurs sont entrés dans les salles du collège, ils ont constaté2 que 
quelqu’un avait fait des tags sur les murs de toutes les salles de classe ainsi que sur les tables et les chaises. « Nous 
avons été très choqués, raconte un professeur, car il y avait des tags mais aussi des insultes3 directes envers certains 
professeurs et certains élèves. Presque 50% des murs du collège sont tagués, explique le directeur du collège, et nous 
ne savons pas du tout qui a bien pu faire cela.»  
La police est arrivée sur les lieux et a demandé aux professeurs et aux élèves de répondre à quelques questions. 
«Nous pensons», a dit un enquêteur4, «que c’est sûrement un ancien élève qui a fait ces tags. Heureusement, tous les 
collégiens ont accepté de nous aider. Nous avons regardé dans les listes des anciens élèves et essayons maintenant de 
parler à tous ceux qui ont quitté le collège l’année dernière et qui ont eu des problèmes avec les professeurs. Mais ce 
que nous trouvons bizarre, c’est qu’il y avait des noms d’élèves tagués sur les murs qui sont actuellement au collège.» 
Est-ce une vengeance5 contre quelques élèves? Des collégiens seraient-ils complices? «Moi», dit un collégien en 
colère, «je ne pense pas que c’est quelqu’un du collège qui a fait ça. Si c’était l’un d’entre nous6, alors ça voudrait 
dire qu’il y a des gros problèmes au collège. Bien sûr, il y a des petites histoires mais c’est tout, ça va pas plus loin. 
Mais ce qu’ils ont fait là, c’est vraiment grave!» 
Comment les tagueurs sont-ils entrés dans le collège? La police a expliqué qu’ils sont passés par-dessus les murs puis 
sont entrés en cassant quelques fenêtres. «Les dégâts7 sont importants», a dit le directeur, «cela va coûter des milliers 
d’euros car nous devons faire venir une entreprise8 qui est spécialisée.» Les collégiens avaient proposé d’effacer9 les 
tags: «Si nous laissions les élèves faire cela, nous aurions des problèmes car ces produits sont très toxiques10», 
explique le directeur. «Cette histoire nous pose de gros problèmes car nous devons fermer le collège quelques jours. 
Il n’est pas possible de faire cours pendant ce nettoyage11», a-t-il expliqué  
Une chose est sûre: les gens qui ont fait cela n’ont peut-être pas pensé qu’il y aurait des conséquences graves à cet 
acte: le directeur du collège a en effet porté plainte12. 
 
 
Annotations. 

1 la consternation die Bestürzung, die Fassungslosigkeit – 2 constater qc etw. feststellen – 3 une insulte eine Beleidigung –  
4 un enquêteur,euse ein(e) Untersuchungsbeamter/-beamtin – 5 une vengeance eine Rache – 6 un d’entre nous einer von uns – 
7 un dégât Schaden – 8 une entreprise ein Unternehmen – 9 effacer qc etw. entfernen – 10 toxique giftig – 11 le nettoyage 
hier: das Entfernen – 12 porter plainte contre qn gegen jdn. Anzeige erstatten 
 
 
A vous. 
Lis cet article.  
Mettez-vous à deux, prenez des notes et jouez la scène: tu es un élève qui est interrogé par un policier.  
Le policier pense que tu sais qui a fait les tags mais que tu ne veux rien dire. 
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